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LETTRE AU PREMIER MINISTRE SUR
L'AGRICULTURE MEDITERRANEENNE,
PARIS, PALAIS DE L'ELYSEE, LE 17
JUILLET 1978
MON CHER PREMIER MINISTRE `RAYMOND BARRE`, LES PERSPECTIVES OUVERTES PAR
L'ELARGISSEMENT DE LA COMMUNAUTE_EUROPEENNE `CEE` VONT POSER DES
PROBLEMES NOUVEAUX A UNE PARTIE DE NOTRE AGRICULTURE ET A L'ECONOMIE DES
REGIONS MERIDIONALES DE NOTRE PAYS `AQUITAINE ` MIDI ` PYRENEES ` LANGUEDOC
` ROUSSILLON`. L'EXPERIENCE DE LA SIGNATURE DU TRAITE_DE_ROME ET CELLE DU
PREMIER ELARGISSEMENT DE LA COMMUNAUTE ONT MONTRE QUE L'ECONOMIE
FRANCAISE POUVAIT S'ADAPTER DE MANIERE EFFICACE AUX CONCURRENCES
NOUVELLES A CONDITION DE S'Y PREPARER, A TEMPS, AVEC METHODE ET
IMAGINATION. CETTE PREOCCUPATION DOIT CONDUIRE LE GOUVERNEMENT A AGIR
DANS UNE DOUBLE DIRECTION. EN CE QUI CONCERNE L'AGRICULTURE, DANS
L'ENSEMBLE DES ZONES AYANT DES PRODUCTIONS DE TYPE MEDITERRANEEN
SUSCEPTIBLES D'ETRE AFFECTEES PAR L'ELARGISSEMENT DE LA COMMUNAUTE, IL
CONVIENT D'ACCELERER LE RENFORCEMENT DES STRUCTURES DE PRODUCTION ET DE
COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRICOLES, AINSI QUE LE DEVELOPPEMENT DES
ACTIVITES RURALES. EN_OUTRE, LA FRANCE DOIT OBTENIR DE SES PARTENAIRES DANS
LA COMMUNAUTE QUE CELLE-CI FRANCHISSE UNE NOUVELLE ETAPE DANS LA
RENOVATION DE LA REGLEMENTATION APPLICABLE AUX PRODUCTIONS
MEDITERRANEENNES AFIN DE FAIRE BENEFICIER CES PRODUCTIONS DE GARANTIES
EQUIVALENTES A CELLES DES AUTRES PRODUITS SOUMIS A UNE ORGANISATION
COMMUNAUTAIRE DE MARCHE `POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE`. LA DELEGATION
FRANCAISE DEVRA VEILLER A CE QUE LA NEGOCIATION AVEC LES PAYS CANDIDATS
`ESPAGNE ` PORTUGAL ` GRECE` MENAGE LES PRECAUTIONS, LES TRANSITIONS ET
LES SAUVEGARDES NECESSAIRES A UNE ADHESION DANS DES CONDITIONS
SATISFAISANTES ET HONORABLES
-\
JE VOUS INVITE, D'AUTRE_PART, A FAIRE PREPARER UN PLAN DECENNAL DE
DEVELOPPEMENT DU SUD-OUEST DE LA FRANCE INTERESSANT LES TROIS REGIONS,
AQUITAINE, MIDI - PYRENEES ET LANGUEDOC - ROUSSILLON, CE PROGRAMME DEVRA
PREPARER, DANS LE CONTEXTE DU PROCHAIN ELARGISSEMENT DU MARCHE_COMMUN
`CEE`, NOS PRODUCTEURS AGRICOLES A FAIRE_FACE EFFICACEMENT A UNE
CONCURRENCE NOUVELLE. EN_OUTRE IL DEVRA TENIR_COMPTE DE LA NECESSITE DE
PARVENIR A UN NIVEAU PLUS ELEVE D'ACTIVITE ET D'EMPLOI DANS CETTE ZONE QUI
DEMEURE ENCORE INSUFFISAMMENT INDUSTRIALISEE. CE PROGRAMME DEVRA ETRE
ELABORE EN CONCERTATION AVEC LES ASSEMBLEES REGIONALES. JE SOUHAITE QUE
L'_ETAT DE SON AVANCEMENT SOIT EXPOSE A L'OCCASION D'UN CONSEIL
INTERMINISTERIEL AVANT LA FIN DE LA PRESENTE ANNEE. JE VOUS PRIE DE CROIRE,
MON CHER PREMIER MINISTRE, A L'ASSURANCE DE MES SENTIMENTS LES MEILLEURS,
ET A CELLE DE MA TRES CORDIALE CONSIDERATION
-\
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